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Management | Question de lecteur

Le chargeur frontal et sa position suscitent des questions complexes, que ce soit sur le plan légal, sécuritaire, technique ou par rapport au
comportement du tracteur ou du train routier. Photo: Roman Engeler

Ce chargeur, je l'abaisse ou pas?
Comment circuler avec un tracteur équipé d'un chargeur frontal: doit-il rester en position
basse ou faut-il le relever? D'ailleurs, existe-t-il des prescriptions en la matière?

Roman Engeler

Circuler avec un tracteur équipé d'un

chargeur frontal pose un casse-tête car

on ne sait jamais comment s'y prendre. La

solution varie en fait en fonction du chargeur,

de l'outil dont il est équipé et du

tracteur. Mieux vaut parfois que le chargeur

soit abaissé. Dans d'autres cas, il est

préférable de le garder en position haute.
La position du chargeur frontal peut
réduire le champ de vision du conducteur;
elle peut aussi interférer avec le centre de

gravité du tracteur, son comportement au

freinage ou, plus généralement, sa stabilité,

notamment dans les virages, où le

chargeur en position abaissée «balaie» un

arc de cercle bien plus large qu'en position

haute. Et c'est sans évoquer les

manœuvres de freinage avec un tracteur
muni d'un chargeur en position haute et

tirant une remorque à essieu avant directeur.

Si les freins du véhicule tracté ne

réagissent pas correctement, gare à la

poussée qu'elle exerce contre le tracteur
sans charge d'appui et déséquilibré vers
l'avant par le chargeur.

La législation
Notre appareil législatif s'est aussi intéressé

au chargeur frontal. En premier lieu, il

convient de tenir compte du dépassement

(«porte-à-faux») vers l'avant, valeur

qui concerne aussi le chargeur frontal.
Des rétroviseurs à vision latérale sont exigés

pour un dépassement jusqu'à
4 mètres du volant; au-delà et jusqu'à
5 mètres, un ensemble caméras-moniteur

homologué est obligatoire. On veillera en

outre à respecter la charge maximale de

l'essieu avant du tracteur et la capacité de

charge de ses pneumatiques.
Le chargeur peut être équipé d'outils et
d'accessoires, mais il est interdit de

transporter une charge sur la route. En position

relevée, le chargeur ne doit pas

dépasser 4 mètres de haut. Ses éléments

pointus et ses arêtes sont à recouvrir de

manière adéquate.

Champ de vision
La législation impose d'autres prescriptions,

mais leur application n'est pas aussi

facile à contrôler; il s'agit des règles
relatives au champ de vision. L'alinéa 1 de

l'article 71a de l'Ordonnance sur les

exigences techniques requises pour les

véhicules routiers (OETV) stipule que le

conducteur, lorsque ses yeux sont à une
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Situations enregistrées avec chargeur en position haute (à g.) et en position basse (à d.). L'analyse de la position haute montre que le champ de vision ne

satisfait pas les prescriptions en vigueur. Deux effets de masque sont tolérés dans le secteur de vision (lignes vertes) mais ils sont trop larges, dépassant
les 700 mm autorisés. À droite, deux effets de masque sont aussi visibles, dont l'un semble aussi à peine trop large. Apparemment, les extrémités de la

pince à balles paraissent, de justesse, ne pas empiéter sur l'arc de cercle du secteur de vision.

hauteur de 0,75 m au-dessus du siège,
doit pouvoir observer sans difficulté la

chaussée à l'extérieur d'un demi-cercle de

12 mètres de rayon. Il est aussi fait
référence à la norme ISO 5721-12013 et au

règlement international CEE-ONU
(Commission économique des Nations unies

pour l'Europe) no 71. Il stipule que:
- Il ne doit pas se trouver plus de six effets

de masque dans le demi-cercle de vision,
dont deux au maximum dans le secteur
de vision (lignes vertes des graphiques).

- Les effets de masque supérieurs à

700 mm mais inférieurs à 1500 mm sont

cependant autorisés lorsque les

éléments de structure qui les causent ne

peuvent ni avoir une autre forme ni être

placés ailleurs. En dehors du champ de

vision, il peut y avoir en tout de chaque
côté soit deux effets de masque de ce

genre, ne dépassant pas l'un 700 mm et
l'autre 1500 mm, soit deux effets de

masque de ce genre ne dépassant ni

l'un ni l'autre 1200 mm.

- Les obstructions éventuelles causées par
les rétroviseurs d'un modèle autorisé ne

sont pas prises en considération si ces

rétroviseurs ne peuvent être placés ailleurs.

Ces prescriptions sont aussi claires qu'elles

risquent d'être difficiles à appliquer dans la

pratique, à commencer par leur contrôle.

Analyse avec scanner 3D
Le Centre de compétences en criminalis-

tique de la police cantonale saint-galloise
s'est récemment occupé de ces questions.
Il a analysé au moyen d'un scanner 3D

plusieurs positions de conduite et
plusieurs situations avec un tracteur John

Deere «6150R» muni d'un chargeur frontal

et d'une pince à balles d'ensilage. Il a

ainsi pu mesurer avec précision le champ
de vision. Les résultats sont visibles sur les

graphiques.

Conclusion
Sur la foi de ces mesures et de son
expérience, la police cantonale saint-galloise

déduit que «le chargeur frontal est un

bon outil sur une exploitation agricole,
polyvalent. Il faut cependant noter que,
sur la voie publique, cet équipement en

position de transport haute présente de

nombreux inconvénients: un comportement

routier moins sûr, une réduction du

champ de vision et d'autres conflits avec
la législation. La position de transport
basse, elle, peut mieux s'accorder avec la

réglementation, pour autant que le tracteur

ne soit pas trop grand, que les

pointes et les arêtes soient recouvertes et

que des rétroviseurs ou un ensemble
caméra avec moniteurs soient présents. En

fonction de la situation, l'outil devra
éventuellement être muni de protections ou
bien retiré.» Pour faire court: chaque véhicule

avec chargeur représente un cas
particulier dont les caractéristiques ne sont

pas transposables à un autre véhicule. Les

mesures et analyses effectuées par la police

considèrent la seule question du

champ de vision.
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